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SOCIETE « I MAAR IVOIRE »

ABIDJAN ZONE 4, Lot 125 DU PLAN, Ilot 125

DU PLAN

Siège

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du 28/02/2024 reçus par
Me OPPRIO-N'GUESSAN I. CHANTAL, et enregistrés au CEPICI le
04/03/2024, il a été constitué une SARL aux caractéristiques suivantes :

SOCIETE « I MAAR IVOIRE »Dénomination :

- Tous travaux de génie et tous travaux en
bâtiments, notamment la construction et la réhabilitation
de tous immeubles et complexes immobiliers, industriels
ou commerciaux de quelque nature que ce soit ;

- Tous travaux de décorations et
d'aménagements intérieurs et extérieurs ;

- Tous travaux de tapisserie, de menuiserie
aluminium, de bois et inox, vitrerie et alucobond ;

- Fabrication et commercialisation de meubles ;
- L'import et l'export de matériel de construction

et de décoration intérieur et extérieur ;
- L'ingénierie, la conception, la réalisation et la

sous-traitance

Objet :

10,000,000 F CFA divisé en (1000.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,000) F CFA chacune en
numéraires, numérotées de 1 à 1000 intégralement
souscrites et entièrement libérées par les associés.

Capital

ABIDJAN ZONE 4, Lot 125 DU PLAN, Ilot 125
DU PLAN
Siège social

M EL TAWIL MOHAMAD (GÉRANT)Dirigeant(s)



n°CI-ABJ-03-2024-B12-02358 du 13/05/2024 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.
RCCM :

99 ansDurée :

n°28358/GTCA/RC/2024 du 13/05/2024Dépôt au greffe


